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Ce texte développe un court article publié dans le journal Le Monde du 25 janvier 
2008. Il a retenu l’attention de Clemens Pornschlegel qui en a rédigé un compte-
rendu à l’adresse du grand-public, paru dans le journal allemand Süddeutsche 
Zeitung du 3 avril 2008. Clemens Pornschlegel souhaitait ainsi attirer l’attention 
sur les décisions de la Cour Européenne qu’évoque Alain Supiot ainsi que sur la 
destruction du politique par le Management. Nous le remercions de nous avoir 
autorisés à le publier. Les visiteurs plus à l’aise avec l’allemand pourront ainsi 
prendre connaissance plus facilement du propos d’Alain Supiot. Les autres 
découvriront peut-êre la plume de Clemens Pornschelgel. 

 

 
La Cour de justice européenne détient une part essentielle du pouvoir législatif 
dans l’Union européenne. A l’instar des cours souveraines de l’Ancien régime ou 
des Hautes cours de Common law, elle statue pour l’avenir par disposition 
générale et à l’égard de tous, comme la loi elle-même. Tous ceux qui espéraient 
que l’Europe pourrait incarner à l’échelle mondiale un « modèle social » qui mette 
les libertés économiques au service des hommes, attendaient donc avec 
impatience les deux arrêts qu’elle vient de rendre les 11 et 18 décembre dans les 
affaires Viking et Laval. Ces affaires posaient en effet la question de savoir si les 
syndicats ont le droit d’agir contre des entreprises qui utilisent les libertés 
économiques garanties par le traité de Rome pour abaisser les salaires ou les 
conditions de travail. Dans l’affaire Viking, une compagnie finlandaise de 
transport de passagers souhaitait faire passer l’un de ses ferrys sous pavillon de 
complaisance estonien, afin de le soustraire à la convention collective finlandaise. 
L’affaire Laval concernait une société de construction lettonne, qui employait en 
Suède des salariés lettons et refusait d’adhérer à la convention collective suédoise. 
Dans les deux cas, les syndicats avaient recouru avec succès à diverses formes 
d’actions collectives (grèves de solidarité, blocus et boycott) pour contraindre les 



entreprises au respect de ces conventions. La Cour européenne était interrogée 
sur le point de savoir si ces actions, bien que licites en droit national, n’étaient pas 
illégales au regard du droit communautaire, dans la mesure où elles entravaient la 
liberté des entreprises de se placer sous les règles sociales les moins favorables 
aux salariés. 

Pour l’essentiel, la Cour a donné satisfaction aux entreprises [1]. Le droit de grève 
étant explicitement exclu du champ des compétences communautaires dans le 
domaine social [2], l’on pourrait tout d’abord s’étonner qu’elle ait accepté de 
s’immiscer dans sa réglementation. Mais il y a longtemps déjà qu’elle juge que 
rien en droit interne ne doit échapper à l’empire des libertés économiques 
garanties par le traité. Si bien qu’aucune réserve de compétence nationale n’est de 
nature à limiter le pouvoir qu’elle se reconnaît de dire le droit dans les pays 
membres [3]. Plus surprenant est le fait que la Cour, après les mésaventures du 
projet de directive Bolkestein, n’ait pas hésité à remettre de l’huile sur le feu, en 
interdisant aux salariés de s’opposer par la grève aux entreprises qui décident de 
travailler dans un Etat sans en respecter le droit social. Car c’est précisément ce 
qu’elle leur interdit dans l’arrêt Laval. Au motif que le droit communautaire 
impose aux entreprises qui détachent des salariés dans un autre Etat un certain 
nombre de règles sociales minimales, la Cour décide qu’une action collective 
visant à obtenir, non pas seulement le respect de ce minimum, mais l’égalité de 
traitement avec les travailleurs de cet Etat, constitue une entrave injustifiée à la 
libre prestation de services. L’arrêt Viking affirme de son côté que le droit de 
recourir à des pavillons de complaisance procède de la liberté d’établissement 
garantie par le droit communautaire, et que la lutte que les syndicats mènent 
contre ces pavillons à l’échelle internationale est donc de nature à porter atteinte 
à cette liberté fondamentale. La Cour reconnaît certes que le droit de grève fait 
« partie intégrante des principes généraux du droit communautaire ». Mais elle 
interdit de s’en servir pour obliger les entreprises d’un pays A qui opèrent dans un 
pays B à respecter l’intégralité des lois et conventions collectives de ce pays B. 
Sauf « raison impérieuse d’intérêt général » [4], les syndicats ne doivent rien faire 
qui serait « susceptible de rendre moins attrayant, voire plus difficile » le recours 
aux délocalisations ou aux pavillons de complaisance. 

Cette jurisprudence jette une lumière crue sur le cours pris par le droit 
communautaire. On savait déjà que l’évolution de ce droit échappait à peu près 
complètement aux citoyens, tant en raison de l’absence de véritable scrutin à 
l’échelle européenne que de la capacité des États à écraser les résistances 
électorales lorsqu’elles s’expriment dans des référendums nationaux. Avec un 
savoir-faire qu’on n’aurait sans doute pas pardonné à M. Hugo Chavez s’il avait 
prétendu faire adopter par le parlement la réforme constitutionnelle qui vient de 
lui être refusée par référendum, les dirigeants des pays de l’Union européenne 
sont parvenus à contourner successivement le rejet du traité de Maastricht par les 



électeurs danois, du traité de Nice par les irlandais et plus récemment du traité 
constitutionnel par les électeurs français et hollandais. L’habitude se prend de 
considérer qu’en matière européenne les résultats d’un scrutin ne s’imposent que 
s’ils répondent aux vœux des dirigeants qui l’organisent [5]. L’apport des arrêts 
Laval et Viking est de mettre aussi le droit communautaire à l’abri des grèves et 
autres formes d’action syndicale susceptibles d’entraver sa mise en œuvre. A cette 
fin les règles du commerce sont déclarées applicables aux syndicats [6], au mépris 
du principe de « libre exercice du droit syndical », tel que garanti par la 
convention 87 de l’OIT. Le respect de cette liberté est pourtant une dimension 
essentielle de la démocratie. Dans le passé, les politiques sociales des régimes 
corporatistes ou communistes ont pu être plus généreuses ou ambitieuses que 
celles des démocraties occidentales. Mais la marque de ces régimes despotiques a 
été d’imposer d’en haut une vision du bien commun qui ne souffre aucune 
contestation et d’assujettir les syndicats au respect d’une dogmatique économique 
qui postule la justice de l’ordre établi. Le propre des démocraties a été au 
contraire d’admettre que la justice sociale ne pouvait pas seulement être imposée 
d’en haut, mais procédait aussi d’en bas, de la confrontation des intérêts des 
employeurs et des salariés. D’où la reconnaissance et la protection, non pas 
seulement formelles, mais réelles, de la liberté syndicale et du droit de grève, qui 
permettent aux faibles d’objecter aux forts leur propre représentation de la 
justice. Cette consécration juridique du droit de grève dans les démocraties 
occidentales n’a toutefois été acquise qu’au lendemain de la seconde guerre 
mondiale. C’est dire qu’elle demeure fragile en Europe de l’ouest et n’a aucune 
racine à l’est. Dans le contexte de l’Europe élargie, il n’est donc pas très étonnant 
que le juge communautaire, contrairement à ce qu’il avait décidé il y a quelques 
années en matière de conventions collectives [7], ait décidé de subordonner les 
libertés collectives des salariés aux libertés économiques des entreprises. 

On peut craindre cependant que ces arrêts ne contribuent à pousser un peu plus 
l’Europe sur une pente dangereuse. Les mécanismes juridiques propres à la 
démocratie, qu’il s’agisse de liberté électorale ou de liberté syndicale, permettent 
de métaboliser les ressources de la violence politique ou sociale et de convertir les 
rapports de force en rapports de droit. Le blocage progressif de tous ces 
mécanismes à l’échelle européenne ne pourra engendrer à terme que des 
repliements identitaires ou corporatistes et de la violence. 

Ainsi que l’a observé récemment Perry Anderson [8], l’Europe est ainsi en passe 
de réaliser les projets constitutionnels de l’un des pères du fondamentalisme 
économique contemporain : Friedrich Hayek. Hayek a longuement développé 
dans son œuvre le projet d’une « démocratie limitée », dans laquelle la répartition 
du travail et des richesses, de même que la monnaie, seraient entièrement 
soustraites à la sphère politique et aux aléas électoraux : « La racine du mal est 
que dans une démocratie illimitée les détenteurs de pouvoirs discrétionnaires 



sont obligés de les employer bon gré mal gré pour favoriser les groupes 
particuliers dont le vote d’appoint leur est indispensable (…).Une fois que nous 
donnons licence aux politiciens d’intervenir dans l’ordre spontané du marché, ils 
(…) amorcent le processus cumulatif dont la logique intrinsèque aboutit 
forcément à une domination sans cesse élargie de la politique sur 
l’économie » [9]. Selon Hayek, le danger n’est pas la rapacité des individus, mais 
celle des groupes [10]. Favorable à l’instauration d’un revenu minimum de survie, 
il vouait une véritable haine au syndicalisme et plus généralement à toutes les 
institutions fondées sur la solidarité, car il y voyait la résurgence de « l’idée 
atavique de justice distributive », qui ne peut conduire qu’à la ruine de « l’ordre 
spontané du marché » fondé sur la vérité des prix et la recherche du gain 
individuel. Selon lui le peuple, dans les sociétés occidentales, est devenu inapte à 
comprendre les lois du marché [11]. Il préconisait donc de « détrôner la 
politique » au moyen de dispositions constitutionnelles qui « interdisent à 
quiconque de fixer l’échelle de bien-être dans les divers groupes et entre les 
individus » [12]. Ne croyant pas à « l’acteur rationnel » en économie, il se fiait à la 
sélection naturelle des règles et pratiques, par la mise en concurrence des droits et 
des cultures à l’échelle internationale. Selon lui, les adeptes du darwinisme social 
ont eu le tort de se focaliser sur la sélection des individus congénitalement les 
plus aptes, processus trop lent pour pouvoir être pris en compte, « alors qu’ils 
méconnaissaient l’évolution — décisivement importante — par sélection des 
règles et pratiques » [13]. Cette faveur pour le darwinisme normatif et cette 
défiance pour les solidarités syndicales se retrouvent à l’évidence dans les arrêts 
Laval et Viking qui jettent les bases d’une mise en concurrence des droits sociaux 
des pays membres, sous la seule réserve du respect des dispositions minimales de 
la directive de 1996. 

L’influence politique de la pensée de Hayek a été et demeure considérable. Elle a 
fourni les bases dogmatiques de la révolution néo-conservatrice dont le Royaume-
Uni a été et demeure le fer de lance en Europe [14]. Toutefois, le succès actuel des 
idées de « démocratie limitée » et de « marché des produits 
législatifs » [15]procède avant tout de la conversion de l’Europe de l’Est et de la 
Chine à l’économie de marché. Avec leur arrogance habituelle, les Occidentaux 
ont vu dans ces évènements, et dans l’élargissement de la Communauté 
européenne qui en a résulté, la victoire finale de leur modèle de société, alors 
qu’ils ont donné le jour à ce que les dirigeants chinois appellent aujourd’hui 
« l’économie communiste de marché » [16]. On aurait tort de ne pas prendre au 
sérieux cette notion d’allure baroque, car elle éclaire le cours pris par la 
globalisation. Nos notions de communisme, d’économie de marché ou de 
démocratie ne nous permettent en effet ni de comprendre la singularité des voies 
empruntées aujourd’hui par la Russie ou la Chine, ni de voir en quoi ces pays sont 
à l’avant-garde de tendances plus générales du nouveau capitalisme mondial. 
Elles ne sont pas davantage en mesure d’éclairer le « déficit démocratique » de 



l’Europe, ni l’effacement dans les pays occidentaux du politique au profit de la 
« gouvernance » à base d’indicateurs chiffrés et autres techniques de 
« benchmarking ». Ces techniques se prêtent en revanche à des rapprochements 
suggestifs avec les instruments de la planification dont usait le défunt Gosplan : 
bien qu’ils se déploient dans un contexte entièrement différent, ils sont gros des 
mêmes risques de déconnection des réalités, car ils procèdent de la même illusion 
normalisatrice, du même déni de l’écart nécessaire entre être et devoir-être. 
Hayek en tout cas doit être mis ici hors de cause, car il était le premier à mettre en 
garde contre les abus de la quantification en économie [17]. La notion d’économie 
communiste de marché peut aider à comprendre ces évolutions, dès lors qu’on 
n’essaie pas de la rabattre soit le sur le communisme, soit sur le marché. Édifié 
sur la base de ce que le capitalisme et le communisme avaient en commun 
(l’économisme et l’universalisme abstrait), ce système hybride emprunte au 
marché la mise en concurrence de tous contre tous, le libre échange et la 
maximisation des utilités individuelles, et au communisme la « démocratie 
limitée », l’instrumentalisation du droit, l’obsession de la quantification et la 
déconnection totale du sort des dirigeants et des dirigés. Il offre aux classes 
dirigeantes de tous les pays la possibilité de s’enrichir de façon colossale (ce que 
ne permettait pas le communisme) tout en se désolidarisant complètement du 
sort des classes moyennes et populaires (ce que ne permettait pas la démocratie 
politique ou sociale des Etats providence). Une nouvelle Nomenklatura, qui doit 
une bonne part de sa fortune soudaine à la privatisation des biens publics, use 
ainsi de la libéralisation des marchés pour s’exonérer du financement des 
systèmes de solidarité nationaux. 

Cette « sécession des élites » (selon l’heureuse expression de Christopher 
Lasch [18]), est conduite par un nouveau type de dirigeants (hauts fonctionnaires 
ou anciens responsables communistes ou militants maoïstes reconvertis dans les 
affaires) qui n’ont plus grand chose à voir avec l’entrepreneur capitaliste 
traditionnel. A l’est comme à l’ouest, nombre de ces dirigeants, formés à l’école du 
marxisme-léninisme ou du maoïsme, ont épousé avec ferveur les thèses de la 
déréglementation de l’économie et de la privatisation des biens publics, dont ils 
ont été les premiers organisateurs et bénéficiaires. En France notamment, où la 
figure de l’oligarque a pu prospérer à la faveur de la privatisation des entreprises 
publiques. Leur ligne de conduite a été exprimée il y a peu avec beaucoup de 
franchise et de clarté par un ancien vice-président du Medef, M. Denis Kessler : il 
faut « défaire méthodiquement le programme du Conseil national de la 
Résistance » [19]. En tête de ce programme figuraient « l’établissement de la 
démocratie la plus large (…) la liberté de la presse et son indépendance à l’égard 
des puissances d’argent (…) l’instauration d’une véritable démocratie économique 
et sociale, impliquant l’éviction des grandes féodalités économiques et financières 
de la direction de l’économie (…) la reconstitution, dans ses libertés 
traditionnelles, d’un syndicalisme indépendant, doté de larges pouvoirs dans 



l’organisation de la vie économique et sociale ». 

Rien de tout cela n’est en effet compatible avec l’économie communiste de 
marché. Mais jusqu’où cette dernière conduit-elle à « défaire » les droits et 
principes énumérés par le programme du CNR ? La question se pose avec une 
particulière acuité s’agissant de la dignité humaine, à laquelle ce programme se 
référait pour fonder le droit des travailleurs à une rémunération décente [20]. Le 
principe de dignité en effet n’est pas un droit fondamental parmi d’autres, mais le 
principe fondateur d’un ordre juridique civilisé, et de lui découlent autant de 
devoirs que de droits pour tout être humain [21]. Il a accédé à la vie juridique 
dans deux grandes déclarations internationales contemporaines du programme 
du CNR : la Déclaration de Philadelphie en 1944 (annexée à la constitution de 
l’OIT) et la Déclaration universelle des droits de l’Homme en 1948. C’est à la 
même époque (1949) que pour des raisons évidentes, la nouvelle République 
Fédérale d’Allemagne lui a consacré l’article 1er de sa constitution en 1949, que 
tout jeune juriste allemand connaît aujourd’hui par cœur [22]. La dignité ne 
désigne pas un droit parmi d’autres, mais un principe métajuridique qui est à la 
base de tout ordre civilisé. Malgré sa longue histoire juridique et philosophique et 
en dépit des controverses auxquelles il donne lieu aujourd’hui, ce principe signifie 
quelque chose de très simple, que tout le monde peut comprendre : les êtres 
humains ne se sont pas des animaux comme les autres et ne doivent donc jamais 
être traités comme des bêtes. Si la dignité est ainsi convoquée au sortir de la 
« guerre de trente ans » qui avait déchiré l’Europe et le monde de 1914 à 1945, 
c’est parce que les horreurs de cette guerre avaient montré où conduisait le fait de 
ravaler l’homme à l’état de « matériel humain ». Alors que « l’Homme » des 
déclarations des droits héritées des Lumières était un pur esprit, la notion de 
dignité lui a donné aussi un corps. C’est pourquoi elle a d’abord servi à fonder les 
droits économiques et sociaux (droit du travail, droit de la sécurité sociale) qui 
visent à assurer à tous des conditions de vie décente : à ceux qui vivent de leur 
travail, mais aussi aux malades, aux infirmes, aux vieillards ou aux chômeurs. 

Le mieux qui puisse arriver dans l’ordre juridique au principe de dignité, c’est de 
demeurer caché par une architecture de droits et de devoirs dont il est le socle et 
qui déploie ses effets juridiques positifs. Si le droit social fixe par exemple un 
salaire minimum d’un niveau décent, il n’est plus besoin de parler de dignité en ce 
domaine. On en parle beaucoup aujourd’hui, et à tout propos, ce qui n’est pas bon 
signe. Et de surcroît, on en parle fort mal, comme d’un droit parmi d’autres, qu’il 
faudrait concilier avec tous les autres. Résumant en des termes nouveaux un de 
ses arrêts antérieurs [23], la Cour de Justice européenne affirme ainsi dans les 
arrêts Viking (§ 46) et Laval (§ 94) que « l’exercice des droits fondamentaux en 
cause, à savoir respectivement les libertés d’expression et de réunion ainsi que le 
respect de la dignité humaine, n’échappe pas au champ d’application des 
dispositions du traité. Cet exercice doit être concilié avec les exigences relatives 



aux droits protégés par ledit traité et être conforme au principe de 
proportionnalité ». Dire qu’il faut « concilier » la dignité de l’homme avec les 
libertés économiques des entreprises (ou avec le droit de grève ou avec n’importe 
quel autre droit individuel ou collectif) c’est dire qu’on peut y porter atteinte si le 
jeu en vaut la chandelle. Les libertés économiques garanties par le Traité peuvent-
elles justifier en certaines occasions de traiter les hommes comme des chiens, de 
recourir à la torture ou à des traitements dégradants ? C’est sans doute conforme 
à la doctrine Law and Economics (qui, à la mode marxiste, fait du calcul d’utilité 
économique le fondement du droit, et accorde une place de choix à l’idée de 
« capital humain » [24]), mais c’est certainement contraire au sens profond du 
principe de dignité, qui fonde un ordre de valeurs irréductible à la valeur 
monétaire. Et qu’on ne nous dise pas que la dignité ainsi entendue nous ramène à 
une « bigoterie » contraire aux Lumières [25]. C’est le père des Lumières, le grand 
Kant lui-même, qui en a donné la définition la plus célèbre : « Dans le règne des 
fins tout a un PRIX ou une DIGNITE. Ce qui a un prix peut tout aussi bien être 
remplacé par quelque chose d’autre à titre d’équivalent. Au contraire, ce qui est 
supérieur à tout prix, ce qui par suite n’admet pas d’équivalent, c’est ce qui a une 
dignité » [26]. L’idée d’une valeur qui échapperait à la quantification et 
transcenderait l’évaluation monétaire, est tout bonnement irrecevable dans un 
système d’économie communiste de marché. Un tel système repose sur le calcul 
d’utilité et l’équivalence générale des hommes et des choses. Le principe de 
dignité ainsi que les droits fondamentaux de la personne y sont certes proclamés 
à grand fracas, mais mis sur le même plan que les droits et libertés économiques 
et monétaires. Postuler cette équivalence est inévitable dans un ordre dogmatique 
qui traite les hommes comme du « capital humain » et les droits nationaux 
comme des produits en concurrence sur le marché européen des normes. 

Alain Supiot, 30 janvier 2008 
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